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                   TRÉGA’ INFOS                           

 
 

 

 Mairie de Trégarantec Ti-Kêr Tregaranteg                                                              
                             Bulletin d’informations municipales 

                                                   N°7 / Mai 2025                                                                                                                                 
                                                              

La mairie est ouverte au public les mardis, jeudis et vendredis de 
9H00 à 12h30, lundis et mercredis de 8h30 à 12h30 
Tél : 02.98.83.61.65 / mairie.tregarantec@wanadoo.fr  

https://tregarantec.bzh/ mairie de Trégarantec 

                                                

 VIE MUNICIPALE / BUHEZ AN TI KER 
 

MOT DU MAIRE – FETE COMMUNALE 

Le 30 août prochain aura lieu la fête communale. 
Nous recherchons des volontaires pour organiser, pourquoi pas, un 
tournoi de pétanque. Cela peut aussi concerner d’autres jeux comme 
le mölky, le palet ou toute autre activité conviviale. 
Si vous avez des idées pour rendre cette journée encore plus agréable, 
n'hésitez pas à les partager ! 
À bientôt ! 
Yann TOUDIC 
Maire de Trégarantec 
 

CHARTE D’INSTALLATION EN MILIEU RURAL 

Le Département réaffirme dans le cadre de son nouveau Plan 
agriculture sa volonté de soutenir fortement les agriculteurs, en 
valorisant notamment les métiers de l’agriculture et en encourageant 
le vivre ensemble.  
Dans ce contexte, le Département a élaboré avec plusieurs partenaires 
une Charte d’installation en milieu rural. 
Des exemplaires sont disponibles à l’accueil de votre mairie ou en 
suivant ce lien : 
 

https://www.finistere.fr/actualites/le-departement-
diffuse-une-charte-dinstallation-en-milieu-rural/ 

 

RECRUTEMENT APPRENTI ESPACES VERTS 

Recrutement commune de 
Trégarantec/ Service technique 

Poste : Apprenti Espaces Verts  
 

DESCRIPTIF DU POSTE : 
Service : Service technique / Cadre 
de vie / Espaces Verts 
Statut : Apprenti(e) 
Temps de travail : 35h par semaine 
Type de contrat : Contrat d’apprentissage 
Date de début souhaitée : Septembre 2025 

MÉMENTO 

Entretien avec le Maire ou les adjoint.e.s  au Maire 
sur rendez-vous 
 
Numéros d’urgence/service de garde 
Pompiers : 18 ou 112 
Gendarmerie :  17 ou 02.98.83.00.40 
Médecin/dentiste de garde: 15  
Pharmacie de garde:  3237 
Ambulances :  15 
ENEDIS—Panne électricité : 09 726 750 29 
Service eau/assainissement collectif (CLCL) - 
02.98.83.02.80. Accueil de 8h30/12h- 13h/17h 
du lundi au vendredi. Fermés le jeudi matin et à 
partir de 16h30 le vendredi. 
Ambulance : du lundi au samedi, de 20h à 8h et 
dimanche/jour férié, faire le 15. 
Maison de l’emploi/France services : 8h30-
12h/13h30-17h30 (16h30 le vendredi)  
02.98.21.13.14 ou accueil@maison-emploi-
lesneven.fr. 
Déchetterie de Lesneven : ouverte du Lundi au 
samedi 9h-12h ; 14h-17h45 (fermeture à 11h les 
1ers jeudis de chaque mois).  
Maison de l’enfance :  
Crèche/Multi-accueil 02.98.83.66.50.  
Centre de Loisirs/Garderie périscolaire  
02.98.83.69.33 ou ploudaniel@epal.asso.fr  
Relais Enfants Parents Assistantes 
Maternelles :repamdeslegendes@gmail.com ou 
06.47.82.78. 48. 
Cinéma Even Lesneven : Site : Allocine Cinéma 
Even/ Facebook : @CinemaEvenLesneven/ 
Instagram : @cinema.even.lesneven 
Marché bio: Le samedi matin de 9h45 à 13h00 
Food truck crêpes tribu d’Anna tous les mardis 
soirs place François Morvan. Réservations sur 
trucklib.fr ou au 06 04 40 93 22. Infos sur 
latribudanna.fr 
Food truck pizza La p’tite vadrouille : tous les jours 
sauf le mardi, place de la mairie de 16h30 à 21h30 
réservation possible au  
Cours de couture: lundi de 14h à 16h00 et jeudi de 
18h30 à 20h30 à la salle polyvalente Toul an Dour 
Trégarantec(petite salle) 

Emplacement du défibrillateur : façade 
salle polyvalente à Toul an dour 
 
 

 

mailto:mairie.tregarantec@wanadoo.fr
https://www.finistere.fr/actualites/le-departement-diffuse-une-charte-dinstallation-en-milieu-rural/
https://www.finistere.fr/actualites/le-departement-diffuse-une-charte-dinstallation-en-milieu-rural/
mailto:accueil@maison-emploi-lesneven.fr
mailto:accueil@maison-emploi-lesneven.fr
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Durée du contrat : 2 ans 
Vous êtes motivé(e), intéressé(e) par les métiers liés à l’environnement et souhaitez acquérir une expérience 
professionnelle dans le domaine des espaces verts ? Rejoignez-nous !!! 

Pour plus de renseignements : 
Site Emploi-territorial.fr https://www.emploi-territorial.fr/offre/o029250506000244-apprenti-espaces-verts-f-h 
 

AUTORISATIONS D’URBANISME 

 
Déclarer des travaux, même pour un particulier, est important pour plusieurs raisons juridiques, fiscales, assurantielles 
et pratiques. Voici les principales raisons : 
1. Respect de la législation 
- Urbanisme : Certains travaux (même mineurs) nécessitent une déclaration préalable ou un permis de construire 
(agrandissement, changement de façade, abri de jardin, etc.). 
- Ne pas déclarer peut entraîner des amendes, des obligations de démolition, voire des poursuites judiciaires. 
2. Fiscalité 
- Certains travaux peuvent modifier la valeur cadastrale de votre bien (par exemple une extension), ce qui peut 
impacter la taxe foncière. 
- À l'inverse, déclarer permet parfois de bénéficier de réductions d’impôt (crédit d’impôt pour la transition 
énergétique, TVA réduite, etc.). 
3. Assurance 
- En cas de sinistre (incendie, dégâts des eaux, etc.), si les travaux n'ont pas été déclarés, l’assurance peut refuser 
d’indemniser. 
- La mise en conformité (électricité, structure, etc.) est souvent exigée pour être couverte. 
4. Revente du bien 
- Lors de la vente, le notaire demandera les autorisations de travaux. Si vous ne les avez pas, cela peut : 
- Faire échouer la vente. 
- Forcer à une régularisation complexe. 
- Réduire la valeur du bien. 
5. Sécurité et conformité 
- Une déclaration permet de garantir que les travaux respectent les normes en vigueur (sécurité, accessibilité, 
environnement). 
- Cela peut éviter des malfaçons ou des accidents. 

Exemple : construction d'une terrasse de 25 m² : Vous êtes propriétaire d’une maison et vous décidez de construire 
une terrasse en béton de 25 m² dans votre jardin, attenante à votre habitation. 
Est-ce que je dois déclarer ? 
- Oui, dans ce cas, une déclaration préalable de travaux est obligatoire si la terrasse est de plain-pied et supérieure 
à 20 m². 
- Si elle est surélevée (à plus de 60 cm du sol), elle peut même nécessiter un permis de construire, selon la surface. 
Pourquoi c’est important de déclarer ? 
Légalité 
- En déposant une déclaration préalable à la mairie, vous vous assurez que la terrasse respecte les règles du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) : recul par rapport à la clôture, hauteur maximale, matériaux autorisés, etc. 
Assurance 
- En cas d’accident (glissade, affaissement du sol, infiltration dans la maison), l’assurance habitation peut refuser de 
prendre en charge si la terrasse n’était pas déclarée. 
Revente 
- Si vous vendez la maison, le notaire demandera les autorisations pour toutes les surfaces construites. 
- Une terrasse non déclarée peut entraîner un retard de vente, voire une négociation à la baisse du prix. 
Fiscalité 
- Une terrasse peut impacter la taxe d’aménagement et, selon les cas, la taxe foncière (si elle est couverte ou close). 
- En la déclarant, vous êtes en règle avec le fisc. En ne la déclarant pas, vous risquez un redressement fiscal. 
Risques en cas de non-déclaration 
- Amende (jusqu'à 6 000 €/m² selon le code de l’urbanisme) 
- Obligation de démolir ou de remettre en état 
- Complications juridiques en cas de litige avec un voisin ou un acheteur 
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En conclusion : Même pour un particulier, déclarer ses travaux (même une simple terrasse) permet de protéger son 
investissement, d’éviter des sanctions, et de garantir une plus-value sur son bien. 
 
S'il ne fallait retenir qu'une seule règle : toute construction émergeant du sol doit faire l'objet d'une déclaration. 
 

CONCOURS COULEURS DE BRETAGNE  

 
 
Dimanche 25 Mai, la commune de 
Trégarantec accueille la 32ème édition 
du concours de peinture "Couleurs de 
Bretagne".  
 
Cet évènement permettra à travers 
des œuvres réalisées tout au long de 
la journée de mettre en avant les 
paysages et le patrimoine de la 
commune. 
 
Concours gratuit et ouvert à tous, 
enfants et adultes, professionnels 
comme amateurs de dessin et de 
peinture. 
 
Inscription de 8h00 à 12h00 à la salle 
polyvalente Toul an Dour : Tous les 
supports légers, de faible épaisseur et 
non fragiles sont autorisés. Chaque 
participant apporte son support et ses 
matériaux. Le format maximum 
autorisé est de 50x70cm. 
 
Sélection par le jury à partir de 16h00. 
Remise des prix à 18h30. 
 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS PERMIS DE CONDUIRE 
 

Depuis le 1er janvier 2024,  
le permis de conduire a connu des évolutions : 

• Âge minimum abaissé : L’examen du permis peut désormais être passé dès 17 ans, ce qui améliore la mobilité 
des jeunes, notamment en zone rurale. 

• Petits excès de vitesse, plus de retrait de point : Pour les dépassements de moins de 5 km/h, il n’y a plus de 
perte de point. L’amende reste en vigueur. 

• Permis numérique : Depuis le 14 février 2024, le permis peut être ajouté dans l’application France Identité et 
utilisé directement sur smartphone. 

•  
Démarches en ligne liées au permis de conduire : 

• Stage de récupération de points près de Trégarantec : Trouvez un stage agréé par la préfecture du Finistère 
sur LegiPermis : https://www.legipermis.com/stage-recuperation-points/ 

• Application France Identité : Ajoutez votre permis numérique à l’application, avec votre carte d’identité : 
https://france-identite.gouv.fr/ 

https://www.legipermis.com/stage-recuperation-points/
https://france-identite.gouv.fr/
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• Consulter vos points et télécharger le RII : Le service "Mes points permis" vous permet d’accéder à votre solde 
et au relevé d'information intégral :https://mespoints.permisdeconduire.gouv.fr/ 

• Examens et corrections d’erreurs : Inscription au code ou correction d’informations sur le permis via le site de 
l’ANTS : https://permisdeconduire.ants.gouv.fr 

 

BREIZH GO / TRANSPORTS SCOLAIRES 
 

L’inscription au transport scolaire sur le réseau régional BreizhGo (car, train et 
bateau) ouvrira le 2 juin 2025. Cette inscription se déroulera en ligne sur 
breizhgo.bzh (https://www.breizhgo.bzh/transport-scolaire/finistere). 
 
 La date limite d’inscription aux transports scolaires est fixée au 17 juillet 2025. 
Pour toute demande reçue après cette date, une majoration de 40 euros par 
famille sera appliquée. 
 
La carte KorriGo, valable 7 ans, permet aux élèves d’emprunter leur transport 
pour rejoindre leurs établissements scolaires. Elle doit donc impérativement 
être conservée pour la prochaine rentrée scolaire.  
 
Les familles peuvent demander la création d’un point d’arrêt sous réserve de 
certaines conditions qui sont présentées dans le règlement des transports 
scolaires. Les demandes sont à formuler via un formulaire présent en ligne sur 
le site breizhgo.bzh. Les familles ont jusqu’au 31 mai pour remplir ce formulaire 
pour une éventuelle mise en œuvre pour la rentrée de septembre 2025. Passé 

ce délai, une demande peut être formulée jusqu’au 31 août pour une éventuelle prise en compte après les vacances 
de la Toussaint.  
Informations supplémentaires : site : BreizhGo.bzh  ou par téléphone à la centrale d’appel BreizhGo au 02 99 300 
300 accessible du lundi au samedi de 8h à 20h (prix d’un appel local). 
 

VIE PAROISSIALE - Buhez ar barrez  

https://mespoints.permisdeconduire.gouv.fr/
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/
http://breizhgo.bzh/
https://www.breizhgo.bzh/transport-scolaire/finistere
http://breizhgo.bzh/
http://breizhgo.bzh/faq
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CHEZ NOS VOISINS – Ha Tro- War
Journée de la nature : le musée Brigoudou de Brignogan, 
vous propose une démonstration des algues comestibles 
dans le musée (petite dégustation), ainsi que la visite du 
musée du coquillage et animaux marins, le samedi 24 mai, 
de 14h à 17h, 

1ère sortie "Découverte des algues" : Nos trois experts, 
riches de 17 années d'expérience, vous accueilleront sur le 
parking du phare de Brignogan, le 26 mai. Prestation de 
4h30 incluant 1h30 sur la grève pour découvrir les 
principales algues alimentaires ; 1h30 dans la salle 
communale pour un apprentissage culinaire et une 
dégustation ; 1h30 de visite commentée du musée 
Brigoudou. Tél. : 06 31 90 07 73 ou réservation en ligne sur 
le site brigoudou.fr. Prix 15€, enfant 5  

Club de la Vallée – LANARVILY. Concours de dominos et 
de pétanque : mardi 27 mai 2025 à l’Espace Jean Le Hir à 
Lanarvily. Inscriptions à partir de 13h30. Ouverts aux 
adhérents Générations Mouvement. 

MFR de Plounévez-Lochrist : Portes Ouvertes vendredi 7 
juin de 17h à 20h et samedi 8 juin de 9h à 12h. (Possibilité 
de RDV en semaine du lundi au vendredi). Pour tout 
renseignement : 02.98.61.4130. 

Le Centre Hospitalier de Lesneven, en partenariat avec 
les Lundis de la santé de la Ville de Brest, organise la 
transmission en direct d’une conférence sur « La 
dépression, comment s’en sortir ? » 

La transmission en direct 
aura lieu le lundi  
19 mai 2025 dans la salle 
Polyvalente du CH de 
Lesneven (rue Barbier De 
Lescoat) de 18h30 à 20h.  

La conférence sera suivie d’un temps d’échanges avec les 
participants. Nous vous accueillerons à partir de 18h15. 
Accès gratuit, tout public et sans inscription.L'association  
 
 
 

Musique Loisir : Festival de musique "Rock en Stock" 
vendredi 23 mai à partir de 18h30 et samedi 24 mai à partir 
de 16h à l'Atelier à 
Lesneven. Plusieurs 
groupes de 
l’association se 
produiront sur scène 
dans une ambiance 
rock et festive, avant 
que 2 groupes 
professionnels,Storm 
Orchestra et Howard, 
ne clôturent ces 2 
soirées. Boisson et 
restauration sur 
place. Entrée: 10€ les 
2 soirs, 7€ la soirée 
(billetterie à 
retrouver sur le 
site helloasso.com). 

http://brigoudou.fr/
http://helloasso.com/
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Site internet du festival : https://rock-en-stock.odoo.com/ 
 
Escape game "Meneham : entre légendes et vérité" Entre 

les rochers sculptés par la mer et les dunes balayées par 
les vents, Meneham cache bien des secrets... Goémoniers, 
douaniers, naufrageurs, soldats : chacun a laissé une trace 
sur ce site unique. Dans cet escape game grandeur nature, 
vous explorerez 4 zones du village à la recherche d’indices 
: messages codés, recettes anciennes ou récits de 
batailles. Au fil de votre enquête, vous lèverez le voile sur 
les légendes et les vérités historiques de ce hameau hors 
du temps. Samedi 31 mai à partir de 15h (10€). Infos et 
réservation : meneham.bzh et dans les bureaux d'accueil 
de Tourisme Côte des Légendes 
 
KERNOUES – Ribinoù organise des randonnées pédestres 
le dimanche 1er juin 2025 - circuits de 6, 11 et 14 km – 
départ de la salle communale Louis Page, à partir de 8h30- 
inscription 5 €- animation Kerliorzhic- pot de l’amitié 
offert. 
 
 
OFFRE EMPLOI : Brest métropole recherche actuellement 
des maçonnes ou maçons paysagistes. Vous trouverez, ci-
après, l’appel à candidatures. L’annonce est en ligne sur 
les sites brest.fr, CDG, LinkedIn Indeed et emploi public : 
Des maçons paysagistes | Brest métropole 
 La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 
vendredi 30 mai 2025. 

 

https://rock-en-stock.odoo.com/
http://meneham.bzh/
https://brest.fr/offres-emploi/des-macons-paysagistes

